
CONDITIONS DE VENTE 
PEPINIERES LE LESTIN

Le fait de passer commande, 
implique  l’adhésion  entière 
de l’acheteur aux conditions 
de vente.
Les  prix  s’entendent  Hors 
taxes et seront majorés de la 
T.V.A en vigueur au jour de 
la facturation. Le vendeur se 
réserve  la  propriété  des 
marchandises  livrées 
jusqu’au  paiement  complet 
du prix par l’acheteur.

Les  factures  sont  payables 
nettes  et  sans escompte à 60 jours.  Passé ce 
délai elles seront majorées de 15 % au titre des 
clauses pénales , en vertu de l’article 1226 du 
code civil, sans préjudice des intérêts de droits 
de  frais  d’agios  bancaires  conformément  à 
l’article 1153L3 du code civil.
Les agios seront appliqués sur la base de 1,5% 
par  mois  de  retard.  En  cas  de  litige,  seul  le 
tribunal de Vannes sera compétent.

Les commandes sont franco de port  à partir de 
1500€ en valeur, dans un rayon de 80 Km. En 
deçà  de  cette  valeur  ou  au  delà  de  cette 
distance une participation aux frais de transport 
sera étudiée.

La  reprise  des  végétaux  fournis  dépend  des 
soins  donnés  à  l’arrivée,  de  la  préparation  du 

sol, des circonstances de plantation ou de mise en culture, ainsi que de nombreux autres 
facteurs qui échappent au contrôle et à l’autorité du vendeur, celui-ci n’en assume jamais 
la garantie.

La réservation des végétaux sera validée par la perception d’arrhes à hauteur de 30% de 
la valeur de la commande et ne pourra pas excéder soixante jours, au delà, elle sera 
automatiquement invalidée.

Acceptant le règlement des sommes dues par chèques libellés à notre nom en qualité de 
membre d’un centre de gestion agrée par l’administration fiscale.
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